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Madame, Monsieur, 

Nous vous remercions pour votre plaidoyer concernant les élections municipales          
ainsi que pour votre action continue en faveur des droits humains. 
 
Nous soutenons vos propositions et tenons à vous répondre sur les points que vous              
soulevez.  
 
Solidarité internationale 
Pour que l'histoire ne se répète pas et pour sensibiliser à la coopération et l'amitié entre les                 
peuples, nous porterons le projet d'un musée national de l'esclavage et de la colonisation.              
Nous souhaitons que ce musée soit à la fois un lieu de mémoire et d’histoire, qui mette                 
autant en avant le rôle des résistances des noirs, que le rôle des abolitionnistes blancs. Plus                
qu’un lieu d’exposition, ce musée devra être un lieu de savoirs et de débats pour que les                 
Nantaises et Nantais, les personnes vivant en France, puissent se réapproprier leur histoire.             
Faire en sorte que les recherches sur ces sujets sortent du cadre universitaire et soient               
discutés, partagés avec tous les habitants. 
De plus, nous mettrons en place des actions de solidarités et d'échange avec les autres               
villes refuges, en se basant sur les principes du municipalisme.  
 
Droits humains 
Pour les situations d'urgence : 

● Nous proposons de réquisitionner les bâtiments publics pour héberger les personnes           
à la rue. De nombreuses personnes n’ont aujourd’hui encore pas de solution pour             
dormir à l’abri chaque nuit : personnes en grande exclusion, demandeurs et            
demandeuses d’asiles. Il y a de nombreuses associations très compétentes pour           
permettre l’accompagnement et l’organisation de lieux de vies pour les personnes qui            
ont besoin d’hébergement. La Mairie pourrait donc mettre à disposition des           
associations, des bâtiments ou terrains qu’elle possède afin de créer des lieux            
auto-gérés et permettre la mise à l’abris de toutes les personnes qui en ont besoin. 

● Nous soutiendrons les associations déjà sur le terrain ainsi que celles qui            
souhaiteraient se lancer afin de créer plus de lieux d’accueil de jour et de nuit,               
notamment en non-mixité pour les femmes sans-abris. Car la demande est forte face             
aux multiples violences que vivent les femmes dans la rue. 

Puis, pour proposer un logement pour tou.te.s : 

● En appliquant la loi ELAN, nous encadreront non pas seulement l’évolution du prix             
des loyers mais le prix des loyers eux mêmes.  



● Votons un arrêté anti-expulsion sans relogement : sur l’exemple de ce que proposait             
Grenoble et Aubière, poussées par les associations militantes pour le droit au            
logement. Cet arrêté permettra, même hors trêve hivernale, de ne pas remettre à la              
rue des personnes tant qu’elles ne sont pas relogées ailleurs. 

 

Citoyenneté 
Nos propositions s’opposent à toute forme de domination et mettent les citoyen.ne.s au             
coeur de la vie démocratique.  
Nous voulons faciliter l’émergence d’Assemblées autonomes dans chaque quartier en leur           
donnant les moyens d’agir sur leur quartier. Nous mettrons à disposition de toute assemblée              
constituée un lieu et un budget de fonctionnement propres (entre 5 000 et 20 000€ en                
fonction du nombre de personnes concernées). Pour rendre possible l’émergence de ces            
assemblées et leur action, nous voulons créer un centre de ressources autonome vis-à-vis             
du pouvoir politique, à disposition des habitant·e·s. Chaque Assemblée de quartier pourra            
construire des projets (mobilier urbain, refondation d’une place, projet pour l’école du            
quartier, fête du quartier, pistes cyclables, projets culturels, espaces verts, potagers, jardins,            
composts, projets pour les jeunes, ateliers communaux…).  
Une Assemblée des assemblées se réunira deux fois par an pour la répartition d’un budget               
de 10 millions d’euros la première année (soit 10% du budget d’investissement) entre les              
assemblées selon leurs projets. Elle sera composée de représentantes et représentants des            
assemblées (1 représentant pour 10 membres).  
L’Assemblée des assemblées pourra également prendre des positions politiques par rapport           
aux politiques publiques. Cette instance sera consultée par la majorité sur les budgets et les               
politiques publiques de la ville et de la métropole. Elle pourra également se saisir d’enjeux               
locaux pour être force de propositions et de contre-propositions. L’Assemblée des           
assemblées pourra se constituer en contre-pouvoir et disposera de plusieurs tribunes : lors             
du conseil municipal, dans Nantes Passion (au même titre que les Assemblées de quartier),              
lors des rendez-vous d’interpellation des élus. 
L’Assemblée des assemblées et les Assemblées de quartier bénéficieront d’une          
reconnaissance de la part de l’institution, à partir du moment où une charte entre les deux                
parties prenantes est signée. Cette charte précisera les grandes orientations politiques de la             
majorité. Si la majorité n’intervient pas dans la répartition du budget participatif, elle pourra              
exercer un droit de veto si un projet va complètement à l’encontre des orientations politiques               
de la majorité. 
 
 
Démocratie 
Le droit à manifester est inaliénable et nous le protégerons.  
Concernant la vie publique, nous avons besoin d'une présence rassurante et pas de cow              
boys. Le rôle de la police municipale doit être de s'occuper des habitants au quotidien, de                
gérer des conflits et d'être le plus possible sur le terrain. Pour que cette présence soit                
effective, nous créerons 100 postes de policiers municipaux supplémentaires         
spécifiquement formés à la médiation.  
Nous mettrons progressivement fin au dispositif de vidéo surveillance en ne réparant pas les              
équipements en place. 
 
Climat 
L'urgence écologique est au coeur de nos propositions, au même titre que l'urgence sociale.              
Nos propositions s'appuient sur le principe d'une écologie populaire, faites par tou.te.s et             



pour tou.te.s Notre programme vise la sobriété (rénovation de 8000 logements par an,             
transports en commun plutôt que voiture..), la résilience (création d'une régie alimentaire,            
mise en oeuvre d'un fournisseur d'énegie locale et renouvelable), de protection du vivant et              
de régénération (zéro artificiliasition nette) en placant l'entraide et le partage au coeur de              
notre action.  
 
Nous vous encourageons à consulter notre site Internet pour plus de détails et espérons              
avoir l’occasion d’échanger avec vous prochainement.  
 ​https://municipales2020.nantesencommun.org/  
 
Amicalement 
 
Régis Contreau 
Pour Nantes en commun  
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